
ALPAGES A LOUER 
Haute Chaine du Jura (01) 

Appel à candidatures 
Une visite des 2 alpages est  

prévue le 14 septembre 

Inscription auprès de la SEMA / 
Chambre d’Agriculture  
au 04 74 45 47 04  
ou par mail  
camille.doline@ain.chambagri.fr  

La commune de Péron est propriétaire des alpages du 
Gralet et de la Poutouille, situés dans la partie sud de la 
Haute Chaine du Jura (1400m), au sein de la Réserve 
Naturelle Nationale, et du Parc Naturel Régional du 
Haut Jura et souhaite louer ces alpages à partir de 
2019. 
Ces 2 alpages sont séparés d’environ 4 km.  
Ils peuvent être loués conjointement ou séparément 
en fonction des projets des candidats. 

Surface en herbe disponible :  26 ha au total 
Gralet : surface clôturée 47 ha dont 30 ha boisés 
Accès motorisés possibles, chalet permettant un loge-
ment sommaire et le stockage de matériel 
Poutouille : surface clôturée 30 ha dont 21 ha boisés 
Accès motorisés difficiles, chalet permettant le stock-
age de matériel 
Gestion particulière à prévoir en raison de la présence 
de grand tétras 
Des travaux de réhabilitation sont à prévoir (clôtures, 
eau, accès), l’objectif est de définir le programme de 
travaux en lien avec le(s) futur(s) alpagiste(s) afin de les 
réaliser en 2019-2020.  

Production recherchée : 
Génisses ou bovins viandes   

Contrat de location : 
Convention pluriannuelle de pâturage (5 ans) 

Votre candidature devra détaillé : 
 Le choix de l’alpage (Gralet, Poutouille ou les 2) 
 présentation de votre exploitation et quelle sera la 

place de l’alpage dans votre projet d’exploitation 
 Taille et type du troupeau pour l’alpage, besoin 

fourrager, mode de surveillance envisagé 
 Pratiques phytosanitaires et vétérinaires  

Candidature à envoyer  
avant le 25 septembre 2019 à : 
Chambre d’Agriculture de l’Ain 
Camille Doline 
300 rue Santos Dumont 
ZA des Etournelles 
01200 CHATILLON EN MICHAILLE 

Renseignements :  
à partir du 5 septembre 

tel : 04 74 45 59  99 
camille.doline@ain.chambagri.fr 

Les candidatures reçues seront sélectionnées par la Commune 
avec l’appui technique de la Chambre d’Agriculture / SEMA 


